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05 - DÉNOMINATIONS DE VOIES -
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de choisir par délibération le nom à donner aux rues,
voies, places et lieux-dits de la commune, il est proposé de dénommer les voies suivantes :

IMPASSE DU MARÉCHAL LECLERC

La voie est matérialisée en orange sur le plan cadastral joint. Elle rejoint la rue du Maréchal LECLERC et a
été de ce fait dénommée de façon informelle par les riverains « Impasse du Maréchal LECLERC ». Il est
proposé de conserver et d’officialiser la dénomination en usage.

IMPASSE DES VIEILLES CARRIÈRES

Lotissement en cours de création et officieusement dénommé « Résidence des Vieilles Carrières » par les
riverains et propriétaires actuels en raison de sa proximité avec la rue des Vieilles Carrières (cf. pièces
jointes)

La qualification « résidence » n’étant pas autorisée, il est proposé de conserver la terminologie « Vieilles
Carrières » et de requalifier la voie en « Impasse des Vieilles Carrières ».

RUE DE BEAUCHAMP

La rue de BEAUCHAMP est actuellement incorrectement orthographiée en « BEAUCHAMPS ». Il convient
de procéder à une correction et de supprimer le « S ».

RÉSIDENCE/RUE DE LA BANQUETTE

La qualification « Résidence de la Banquette » actuellement en usage doit être abandonnée au profit de
« Rue de la Banquette ».

IMPASSE AGNES VALOIS

Lors de la séance du 8 février 2023 du conseil municipal, le conseil se prononçait favorablement sur la
dénomination de la voie « Impasse Agnès Valois », dans le cadre de l’aménagement de l’extension du
projet « ZAC des Fourches » (Délibération N° DEL2023_006).

La  proposition  de  qualification  de  la  voie  en  « Impasse »  n’est  pas  adaptée,  compte-tenu  de  sa
configuration qui comporte des accès entrants et sortants, il est donc proposé de requalifier cette voie en
« Rue Agnès VALOIS ».



Le conseil municipal est invité à approuver la dénomination des voies énumérées ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 17h40 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 1
Pierre-François LEJEUNE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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